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CONSEIL DE COOPERATION DOUANIERE 

Bordeaux-Musée des douanes 

Le 13 décembre 1950, plusieurs pays 
européens réunis à Bruxelles signaient 
une Convention créant un Consei l de 
coopération douanière (CCO) destiné à 
harmoniser et à simplifier, par concer­
tation des États-membres, les régle­
mentations et formalités douanières 
entre les puissances contractantes. 
Oeux ans plus tard, le nouvel organisme 
international tenait, dans la capitale 
de la Belgique, en janvier 1953, sa pre­
mière réunion. C'est le trentième anni ­
versaire de cet événement qu'un grand 
nombre d'administrations postales ont 
tenu à marquer en émettant un timbre­
poste commémoratif . 

Quatre-vingt-quatorze nations, réparties 
sur tous les continents, adhèrent au­
jourd'hui au CCO. En trente années de 
fonctionnement, le CCO a accompli un 
travail considérable. Le Conseil de 
coopération douanière gère actuelle­
ment quatorze conventions internatio­
nales et plus de quarante recomman­
dations qui permettent de rendre plus 

Dessiné et gravé en taille-douce 
par Jacques Jubert 

2,30 Format horizontal 36 x 22 
(dentelé 13) 

50 timbres à la feuille 

Vente antic ipée le 22 septembre 1983 
à Bordeaux (Gi ronde) 

Vente générale le 23 septembre 1983 

faciles et plus rapides les échanges 
commerciaux et facilitent la lutte contre 
la fraude sous toutes ses formes. 

Une œuvre aussi importante n'a été 
possib le que grâce à la compréhension 
mutuelle qui préside aux relat ions entre 
les administrations douanières natio­
nales. 

Parmi tous les textes établis par le CCO, 
quatre méritent une mention particu­
lière : la Conventi on su r la nomencla­
ture des marchandises (1950), appli­
quée par près de cent cinquante pays 
pour l'établissement de leurs tarifs 
douaniers, la Convention dite "de 
Kyoto" (1973) qui traite systématique­
ment de l'ensemble des règlements et 
des régimes douaniers les plus impor­
tants, la Convention dite "de Nai robi" 
(1977) relative à l'assistance mutuel le 
administrative entre douanes étran­
gères en vue de prévenir, de rechercher 
et de réprimer les infractions doua­
nières, la Convention sur le système 
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harmonisé, instrument ambitieux, adop­
tée cette année, qui propose une no­
menclatu re des marchandises répon­
dant à la fois aux besoins des douanes, 
des statistiques du commerce extérieur 
et des transporteurs. 

Outre la cé lébration du trentième anni­
versaire du CCO, l'année 1983 est 
marquée par l'inauguration du Musée 
des douanes, installé dans le décor his­
torique de l'Hôtel des douanes de Bor­
deaux, œuvre de Jacques V. Gabriel, 
architecte du Roi : en représentant ce 
splendide édifice sur ce timbre-poste 
commémoratif, l'Administration des pos­
tes françaises a ainsi associé ces deux 
événements. 
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